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Un élu représentant le Pays Pyrénées-Méditerranée  

Un élu représentant la Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris  

Un élu représentant la Communauté de communes des Aspres  

Un élu représentant la Communauté de communes du Vallespir  

Un élu représentant la Communauté de communes du Haut-Vallespir  

Un élu représentant le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales 

Un élu représentant le Conseil Régional Occitanie Pyrénées Méditerranée 

Un représentant de l'Office National des Forêts  

Un élu représentant les Collectivités Forestières Occitanie  

Un élu représentant le Centre Régional de la Propriété Forestière  

Un élu représentant le Syndicat des Propriétaires Forestiers des Pyrénées-Orientales  

Un élu représentant l'Interprofession régionale ARFOBOIS  

Un élu représentant l'Institut Méditerranée du Liège  

Un élu représentant la Coopérative forestière Alliance Forêt Bois  

Un élu représentant la Chambre de Commerce et d'Industrie  

Un élu représentant la Chambre des Métiers et de l'Artisanat  

Un élu représentant la Chambre d'Agriculture des Pyrénées-Orientales  
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